
Alors  que  200 fermes  disparaissent  chaque  semaine,  50 ha  perdent  ici  leur
vocation agricole, car on ne peut de qualifier ce projet d’agrivoltaïque. Selon la
définition  donnée  par  l’ADEME,  une  installation  agrivoltaïque  est  « une
installation en complète synergie avec l’activité agricole, apportant un service
agronomique direct, sans diminution des revenus agricoles. »
Ici,  la  densité  d’implantation  de  panneau  ne  permet  qu’une  activité  d’éco-
pâturage  d’ovins  pour remplacer  l’élevage  de  bovins  qui  bénéficiait  de  ces
prairies. 

Le dossier promet un impact positif sur l’activité agricole, puisqu’il y a création
d’un atelier ovin, mais omet de comparer cette création d’activité avec l’activité
initiale du site. Y a-t-il réellement une équivalence avec la production en bovin
initiale ? De plus, la multiplication de projets de PV au sol avec atelier ovin
questionne  quant  à  la  capacité  de  la  filière  d’absorber  cette  augmentation
opportuniste de la production. De même, l’avis défavorable de la CDPENAF
est à considérer. Elle relève que «  les éléments de l’étude préalable agricole ne
permettent pas d’apprécier si l’exercice d’une activité agricole significative est
garanti en l’absence de la production photovoltaïque ». 
Alors qu’il existe des projets  agrivoltaïques en bovin, pourquoi ne pas avoir
choisi de maintenir l’activité initiale, si ce n’est  par volonté de maximiser la
production solaire avec une densité de panneaux plus élevée ? Cet atelier ovin
semble avant tout un prétexte pour installer du photovoltaïque en zone A : loin
de permettre une synergie en production agricole et production énergétique, il
fait entrer les deux en concurrence.
Par ailleurs, il n’y a aucun élément dans le dossier sur l’impact sur le prix du
foncier que génèrent  ces activités très lucratives en comparaison des revenus
agricoles, ni sur la réversibilité d’un tel projet. Qu’est-il prévu à l’issue du bail
entre photosol et le propriétaire ? Que deviendront les câbles enterrés, ainsi que
les autres aménagements à l’issue  du bail ? Un démantèlement total est peu
probable, il s’agit donc vraisemblablement d’un détournement définitif de ces
terres agricoles.
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Enfin, lors de la table ronde sur l’agrivoltaïsme organisée au Sénat le 21 octobre
dernier,  le  bureau  d’étude  CETIAC,  spécialisés  dans  les  questions  de
compensation agricole, nous faisait part de son constat : le développement tous
azimuts des projets agrivoltaïques était bien au-delà des objectifs de production
solaire de la PPE pour 2030. Pourquoi dans ce cas continuer des projets sur la
terre agricole, dont la vocation première est de nous nourrir ?

Un tel  projet relève en réalité d’une stratégie foncière opportuniste :  la terre
agricole est paradoxalement plus facile d’accès que les toitures, ou les friches et
délaissés ferroviaires et autoroutiers qui sont les premières surfaces à envisager
pour la production solaire. Je souhaite vivement le développement des énergies
renouvelables, mais ce développement doit être planifié dans l’intérêt commun.
Oui à la transition énergétique et à l’énergie solaire, mais pas en sacrifiant la
terre agricole ! »

Mail du 11 /08/2023 de madame Stéphanie MOULIN
Elle a écrit « Le projet de Chevenon a été mûrement réfléchi. Il répond aux
préoccupations actuelles et à la volonté politique nationale et départementale de
production d’électricité sur notre territoire. 
L’intégration  paysagère  avec  le  maintien  de  la  trame  verte  actuelle  et  le
développement de celle-ci prévu est un point favorable au projet. La prise en
compte du voisinage proche est aussi un point positif.
M.  Petit  souhaite  de  plus  partager  son  expérience  avec  les  jeunes  du  lycée
agricole de Challuy : réflexion et montage du projet, objectifs, projet agricole
envisagé…Cela  permettra  aux  apprenants  de  connaître  les  possibilités  de
développement  d’énergies  renouvelables  sur  les  structures  agricoles,  leur
complémentarité avec la production et ainsi de participer à leur formation. »

Mail du 11 /08/2023 de monsieur Jean Pierre CRUCHON
Il a écrit « Nous avons vu le parc photovoltaïque de Chevenon sur 34ha.
Il est dommage qu’il n’y ait pas plus de projet ainsi. Face à la crise énergétique
et au bilan carbone, ce seront ces types d’installations, qui demain permettrons
de nous désengager du nucléaires, pétrole…
Je félicite la commune qui accompagne ce projet et surtout fait face à tous ses
opposants, qui ne veulent ni photovoltaïque, ni agrivoltaïsme, ni nucléaire ni ni
ni…Mais veulent tout de même de l’électricité chez eux…
L’interet double, production agricole et production énergétique représente à mes
yeux une réelle avancée sans précédent.
Il y a déjà en France des installations qui fonctionnent bien, par conséquent le
sujet est déjà bien approuvé.
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Mail du 11 /08/2023 de madame Aurélie BOISTARD 
Elle a écrit « Les différents projets Nivernais apporteront je l’espère une plus
grande autonomie énergétique. Notre dépendance aux énergies fossiles devient
trop spéculative et bientôt se retournera peut-être contre nous.
Des gazoles et essences qui n’en finissent de monter, également pour le gaz.

Et de plus, une  dépendance énergétique a certains pays, ne nous permettant
plus de faire marche arrière, voir de contribuer à se retourner contre nous.
Une prise de conscience collective et raisonné sera nécessaire pour conduire ses
futurs projets argrivoltaïques.
Le projet de Chevenon semble très structuré sur beaucoup d’aspect. Production
agricole encadrée, intégration dans le paysage mais une transparence publique.
Je soutiens ce projet.

Mail du 11 /08/2023 de monsieur Stéphane HUMBERT
Il  a écrit  «  Par  le  présent  mail  je  vous fais  part  de  mon soutient  au projet
d’agrivoltaisme sur la commune de Chevenon.
Lier la  production d’électricité  à  l’agriculture est  une avancée majeure pour
notre profession, tant sur le plan économique d’environnemental.
De plus ce projet par sa localisation ne détruit aucun paysage.
En ésperant que ce projet puisse se concrétiser… »

Mail du 13 /08/2023 de monsieur Clément LEVET
Il  a  écrit  «  Ce  projet  d’implantation  de  centrale  photovoltaïque  au  sol  me
semble  en  parfait  adéquation  entre  l’enjeu  énergétique  de  production
renouvelable et  la préservation des terres agricoles d’élevage.  La production
d’énergie  photovoltaïque  au  sol  est  parfaitement  adaptée  à  notre  région  qui
bénéficie d’un bon taux d’ensoleillement tout en permettant de valoriser une
production de viande ovine locale et de bonne qualité.
Ce  projet  s’inscrit  dans  une  logique  écologique  et  économique  tout  en
préservant la beauté des paysages car le site retenu (éloigné de la route) est
suffisamment discret et éloigné des grands axes routiers.
Je suis donc tout à fait favorable à l’implantation de cette centrale bénéfique à
tous niveaux. »

Mail du 13 /08/2023 de madame Cathy CHARLOTT
Elle  a  écrit  «  Nous  faisions  du  vélo  cet  après-midi  sur  le  bord  du  canal  à
Chevenon.
Nous avons vu le panneau jaune.

Je me permets de vous dire tout mon soutien à ce projet car dans le contexte
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actuel  nous  devons  trouver  des  solutions  pour  produire  notre  énergie  plus
propre. Le photovoltaïque est vraiment une bonne solution face  au nucléaire et
gaz.
Visiblement le projet se situe derrière la haie et cela est important à mon goût.
Le fait que ce genre de projet soit retiré des routes est important.
Bravo pour ce projet. »

Mail du 14 /08/2023 de madame  et monsieur Nicole et Roger
Ils ont écrit « Nous habitons à St Eloi 58000 Nevers.
Dans cette période de total changement et d’évolution sur les énergies positives
et renouvelables, nous tenions à formuler notre soutien au projet photovoltaïque
situé à  Chevenon.
Face au déclin agricole de nos campagnes mais aussi aux problèmes du coût de
l’énergie toujours croissant, nous espérons que ce projet verra le jour afin de
pallier aux différents manques…
L’emplacement du projet est aussi à un endroit tout à fait approprié car il ne se
voit pas depuis les routes. C’est aussi un gage de qualité dans un tel projet.
Le département de la Nièvre étant souvent opposé au changement, on ne pourra
pas  contredire  qu’un  tel  projet  qui  met  en  lien  agriculture  et  production
d’Energie sous le même toit,  est  tout  à fait  dans un raisonnement positif  de
développement. »

Mail du 15 /08/2023 de madame  et monsieur SEMONSAT
Ils ont écrit « Dans le cadre de l’enquête publique menée pour le projet de parc
photovoltaïque  sur  la  commune  de  CHEVENON par  la  Ste  Photosol,  nous
tenons  exprimer notre avis favorable à un tel projet. Devant les enjeux à venir
concernant les énergies renouvelables, ce genre de projet ne peut qu’être  positif
et  apporter des solutions économiques et environnementales  avantageuses.  Il
faut absolument soutenir de tels projets et encourager leur développement. »
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Commentaire de la commissaire enquêtrice

38 mails reçus sont favorable au projet pour plusieurs raisons :

L’endroit est bien situé, le projet s’intègre bien dans le paysage avec le maintien
de la trame verte actuelle.

La construction et l’exploitation de cette centrale photovoltaïque vont générer
des emplois. Donc se projet sera bénéfique à Chevenon, au département, à la
région et à la France.

Des projets de ce type contribueront à la transition énergétique et sont important
pour l’avenir de notre planète.

L’installation d’énergies renouvelables est bien pour faire face à l’augmentation
de l’électricité et remplacer le nucléaire. 

La production d’énergies renouvelable est  indispensable car  de  plus en plus
nous allons consommer de l’électricité (voitures électriques).

La production de panneaux photovoltaïque et élevage de moutons (nourriture
pour l’être humain) sur les mêmes parcelles  contribue à des meilleurs revenus
pour  l’éleveur.  Cela  représente  une  réelle  avancée  pour  la  profession
d’agriculteur (éleveurs) dans le cadre économie et environnemental.

Augmentation de production d’ovins et donc plus de consommation d’ovins par
l’être humain.

Les  panneaux  sont  bénéfique  sur  la  santé  des  animaux (ombre,  herbe  plus
fraiche,  abris  contre  les  intempéries)  Le  site  est  clôturer  cela  empêche  les
prédateurs de décimer les troupeaux d’ovins.

Ce projet répond aux préoccupations actuelles et à la volonté politique nationale
et  départementale  de  production  d’électricité  sur  notre  territoire,  toute  en
préservant les terres agricoles d’élevage.
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Commentaire de la commissaire enquêtrice
6 mails reçus défavorable au projet :

La  commissaire  enquêtrice  s’interroge  sur  des  mails  envoyer  par  plusieurs
personnes juste des copier coller et changer le nom dans le bas du mail. Elle
comprend bien que des personnes ne soient pas d’accord pour ce projet. Mais
elle pense que chacun aurait pu rédiger ses arguments. 

Ce projet de panneaux sera sur seulement 34ha comprenant 64320 modules sur
une unité foncière de 43.55 ha.

P.L.U.  (Plan Local  d’Urbanisme) de Chevenon a été  approuvé le 28  janvier
2014. Les parcelles de la Z.I.P. (Zone d’Implantation Potentielle)  du projet sont
situées en zone agricole (A, Ai, Ai1, Ai2,). La zone A  est une zone ou toute
construction est interdite  excepté les constructions nécessaires à l’exploitation
agricole  et  aux  services  publics  ou  d’intérêt  collectif.  La  commissaire
enquêtrice  pense que une centrale photovoltaïque est bien un projet d’intérêt
collectif.

De plus les arguments contre le projet ne sont pas justes, car la CDPENAF a
émis un avis favorable à l’étude préalable en date du 14 novembre 2022 suite  a
la transmission d’un dossier d’étude préalable agricole modifié.

La commissaire enquêtrice pense que l’agriculteur est  libre d’élever des ovins
ou bien des bovins sur ses terres. De plus les habitats de la faune seront moins
altérer  par  le pâturage des  moutons que par  le  pâturage intensif  des vaches
actuelles.

Il  est  prévu  pour le  démantèlement  du site  après  exploitation,  le  retrait  des
installations (modules solaires, et bâtiments techniques) ouverture de tranchées,
démontage et retrait des câbles, remblais des tranchées, remise en état du site,
retrait des clôtures.

Le  bureau  d’étude  CETIAC,  spécialisé  dans  les  questions  de  compensation
agricole vous faisait part de son constat :  le développement tous azimuts des
projets photovoltaïques étaient bien au delà des objectifs de production solaire
de  la  P.P.E.  (Programmation  Pluriannuelle  de  l’Energie)  pour  2030   et  la
question posée est : Pourquoi continuer des projets sur la terre agricole, dont la
vocation  première  est  de  nous  nourrir ?   La  réponse  de  la  commissaire
enquêtrice est que ce projet d’élevage d’ovins est bien fait pour nourrir l’être
humain. Et elle pense que la réalité n’est pas forcément égale à la P.P.E. Il  y a
plus de projets de prévu mais combien seront réellement réalisés.
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4d) Demandes  d'informations  complémentaires  de  la  commissaire
enquêtrice
 
-1) Est que les ovins ne risquent pas de détériorer les câbles et les panneaux
photovoltaïques ?

-2) Est que l’électricité qui  est produite par les panneaux ne présente aucun
risque pour les ovins ?

-3) C’est bien la société Photosol développement qui prend en charges les frais
d’installation de la centrale photovoltaïque ainsi que l’entretient des panneaux
pendant toute la durée de l’exploitation ?

-4) Comment  l’électricité  produite  sera  t  elle  acheminée soit  par  des  câbles
enterrés ou bien en aérien ?

Commentaire de la   société Photosol Développement   en réponse   a  u PV
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